
 

Métier et reconnaissance professionnelle 
des AESH,  

c’est tout de suite ! 
Mobilisation nationale pour les droits des AESH 

 
 

Le Ministère de l’Éducation nationale et le secrétariat d’État chargé des personnes handicapées 
ont lancé en octobre une concertation sur l’école inclusive dont un pan concerne l’avenir du métier 
d’accompagnant.  

Les premières pistes lancées pour les accompagnants des élèves en situation de handicap sont 
loin de correspondre aux attentes de milliers de ces personnels précaires qui subissent de plein fouet 
des conditions de travail dégradées, des temps incomplets imposés, des salaires bas, une absence de 
reconnaissance professionnelle, qui les conduisent souvent à renoncer à leur emploi.  
 
 

C’est pourquoi nous sommes dans l’attente de mesures fortes qui 
bénéficieraient à la fois aux personnels concernés, aux élèves 
accompagnés et à l’ensemble de l’école.  
 
Cela passe par :  

calcul du 
temps de travail sur le département et l’académie ; 

-REP+ pour les AESH exerçant en  éducation 
prioritaire ;             

ritable statut pour les AESH ;  
 

 
 

 
 

 
RENDEZ VOUS DEVANT L’INSPECTION ACADEMIQUE 

 

Mercredi 6 février 2019, à 14 heures 
 

9 ET 11 RUE DES DOCTEURS CHARCOT SAINT-ETIENNE 


